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(54) Procédé et dispositif de mise en oeuvre à chaud d’un enrobé bitumineux

(57) Procédé de mise en oeuvre à chaud d'un enro-
bé bitumineux, comprenant une étape d'épandage au
cours de laquelle on épand l'enrobé sur une surface de

réception (10) et, précédant immédiatement l'étape
d'épandage, une étape d'addition d'eau au cours de la-
quelle on mélange de l'eau additionnée de tensioactif
avec l'enrobé bitumineux.
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Description

[0001] La présente invention est relative aux procé-
dés et dispositifs de mise en oeuvre à chaud d'enrobés
bitumineux.
[0002] Plus particulièrement, l'invention concerne un
procédé de mise en oeuvre à chaud (c'est-à-dire à une
température supérieure aux températures ambiantes
communément rencontrées dans les pays tempérés)
d'un enrobé bitumineux comprenant des granulats en-
robés dans du bitume, ce procédé comprenant une éta-
pe d'épandage au cours de laquelle on épand ledit en-
robé sur une surface de réception, par exemple une rou-
te ou similaire.
[0003] Un enrobé bitumineux mis en oeuvre à chaud
comprend toujours un squelette minéral enrobé par du
bitume chaud. On essaie de maintenir sa température
jusqu'à la fin de sa mise en oeuvre qui intervient géné-
ralement dans les deux heures qui suivent sa fabrication
et son transport sur le lieu de la mise en oeuvre. Cette
mise en oeuvre consiste à répandre le mélange sur la
surface à revêtir en une couche d'épaisseur définie, ré-
gulière et homogène par exemple pour constituer une
couche de chaussée (couche de roulement ou d'assise)
ou d'ouvrage similaire. L'enrobé à chaud est générale-
ment mis en oeuvre à l'aide d'un finisseur à enrobé qui
assure toutes les fonctions mécaniques requises que
l'on complète en phase finale par le passage sur la cou-
che fraîchement étalée de compacteurs qui apportent
la densification du mélange.
[0004] Au cours de ces différentes phases, il arrive
que la température du mélange s'abaisse au delà de la
limite permise pour assurer une mise en oeuvre satis-
faisante. De plus, il peut être avantageux de fabriquer
un enrobé à relativement basse température, par exem-
ple comme décrit dans la demande de brevet français
déposée le même jour que la présente demande de bre-
vet, par le même déposant.
[0005] L'invention a notamment pour but d'améliorer
la maniabilité de l'enrobé bitumineux pour faciliter sa mi-
se en oeuvre, en particulier dans les cas susmentionnés
de mise en oeuvre à basse température (mais non ex-
clusivement dans ces cas).
[0006] A cet effet, selon l'invention, un procédé du
genre en question est caractérisé en ce qu'il comporte
en outre, précédant immédiatement l'étape d'épanda-
ge, une étape d'addition d'eau au cours de laquelle on
mélange de l'eau additionnée de tensioactif avec l'en-
robé bitumineux.
[0007] Grâce à ces dispositions, on a pu constater
que la maniabilité de l'enrobé est nettement améliorée
de par la création d'une émulsion d'eau dans le bitume,
de type émulsion d'eau dans huile, ce qui permet une
répartition et un épandage plus faciles et un compacta-
ge satisfaisant même lorsque l'enrobé est à relative-
ment basse température.
[0008] Dans des modes de réalisation préférés de l'in-
vention, on peut éventuellement avoir recours en outre

à l'une et/ou à l'autre des dispositions suivantes :

- l'eau additionnée de tensioactif présente une con-
centration molaire en tensioactif comprise entre
0,1% et 1,5% ;

- au cours de l'étape d'addition d'eau, l'eau addition-
née de tensioactif est ajoutée à l'enrobé bitumineux
dans une proportion de 1% à 5% en masse par rap-
port à la masse d'enrobé bitumineux ;

- l'eau additionnée de tensioactif est mélangée à l'en-
robé bitumineux par malaxage ;

- le bitume de l'enrobé bitumineux est dans un état
fluide non mousseux lors des étapes d'addition
d'eau et d'épandage ;

- l'enrobé bitumineux est à une température compri-
se entre 60 et 100 °C lors des étapes d'addition
d'eau et d'épandage ;

- l'enrobé bitumineux est à une température compri-
se entre 100 et 130 °C, préférentiellement de l'ordre
de 110 °C lors des étapes d'addition d'eau et
d'épandage.

[0009] Par ailleurs, l'invention a également pour objet
un dispositif pour la mise en oeuvre du procédé tel que
défini ci-dessus, ce dispositif comprenant des moyens
de mélangeage recevant de l'enrobé bitumineux et do-
tés d'au moins une arrivée d'eau alimentée en eau ad-
ditionnée de tensioactif, et un dispositif d'étalement
d'enrobé recevant l'enrobé depuis les moyens de mé-
langeage et adapté pour épandre l'enrobé bitumineux.
Avantageusement, le dispositif est pourvu de moyens
de dosage pour doser l'eau additionnée de tensioactif.
[0010] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront au cours de la description suivante
d'une de ses formes de réalisation, donnée à titre
d'exemple non limitatif, en regard du dessin joint.
[0011] Sur le dessin, la figure 1 est un schéma de prin-
cipe illustrant une forme de réalisation d'un dispositif
pour la mise en oeuvre du procédé selon l'invention.
[0012] Le procédé selon l'invention a pour but de per-
mettre une mise en oeuvre aisée d'un enrobé bitumi-
neux comprenant des granulats enrobés de bitume, no-
tamment à relativement basse température.
[0013] Comme représenté sur le dessin, le procédé
selon l'invention peut être mis en oeuvre par exemple
par un finisseur 1 comprenant :

- une trémie 2 de réception d'enrobé bitumineux
chaud, par exemple à une température comprise
entre 60 et 140 °C, par exemple entre 60 et 100 °C
ou entre 100 et 130 °C, et préférentiellement de l'or-
dre de 110°C, cet enrobé pouvant être par exemple
non mousseux,

- un convoyeur 3 tel qu'un tapis transporteur qui
transfère généralement l'enrobé bitumineux de la
trémie de réception 2 vers l'arrière, c'est-à-dire
dans la direction opposée à la direction d'avance-
ment A du finisseur 1,
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- un malaxeur 4 ou autre dispositif de mélangeage
qui reçoit l'enrobé bitumineux du convoyeur 3 et qui
est doté d'un dispositif 5 d'alimentation en eau ad-
ditionnée d'adjuvants, ces adjuvants comprenant
au moins un tensioactif, le malaxeur étant adapté
pour mélanger l'enrobé bitumineux avec l'eau addi-
tionnée de tensioactif et d'éventuels autres adju-
vants,

- un ensemble moteur 7 pour animer les parties mo-
biles du finisseur 1,

- et des moyens d'épandage d'enrobé comprenant :

. une ou plusieurs vis de répartition 8 permettant
de répartir transversalement, sur toute la lar-
geur d'épandage, l'enrobé 6 qui est déversé sur
une surface de réception 10 en sortie du ma-
laxeur ou autre dispositif de mélangeage 4,

. une table flottante constituée d'une poutre lis-
seuse 9 équipée de vibreurs et/ou de dameurs,
soit rigide, soit munie de parties extensibles
permettant de faire varier la largeur d'épanda-
ge tout en maintenant l'état de surface et
l'épaisseur de la couche répandue 11.

[0014] Le dispositif d'alimentation en eau 5 peut com-
prendre par exemple une réserve 5a d'eau additionnée
de tensioactifs, une arrivée d'eau 5b telle qu'une ou plu-
sieurs rampes d'aspersion ou similaires, et une pompe
doseuse 5c à débit variable qui permet d'alimenter l'ar-
rivée d'eau 5b à partir de la réserve 5a.
[0015] A titre d'exemple non limitatif, on peut utiliser
à titre de tensioactif le produit de marque « CECA
L200 ».
[0016] Le tensioactif peut être mélangé à l'eau à une
concentration molaire de 0,1 à 1,5 %, par exemple en-
viron 0,3 %.
[0017] L'eau additionnée de tensioactif peut être ajou-
tée à l'enrobé bitumineux dans un rapport massique de
l'eau à l'enrobé compris entre 0,5 et 5 %, ce rapport
massique étant contrôlé par la pompe doseuse 5c qui
peut être asservie par exemple à la vitesse d'avance-
ment du finisseur 1 et/ou à la quantité d'enrobé mise en
oeuvre.
[0018] Le mélange dans le malaxeur ou autre dispo-
sitif de mélangeage peut être relativement rapide, par
exemple compris entre 10 secondes et 2 minutes. Ce
malaxage peut éventuellement être effectué par une vis
sans fin de convoyage constituant à la fois le convoyeur
et le malaxeur. Ledit mélange pourrait également être
effectué par une vis de répartition transversale similaire
à la vis de répartition 8 susmentionnée. Ce mélange
pourrait également être effectué non pas dans le finis-
seur 1, mais éventuellement dans un dispositif (non re-
présenté) qui alimente le finisseur 1 en enrobé bitumi-
neux.
[0019] Dans tous les cas, ce malaxage est effectué
immédiatement avant les opérations d'épandage, c'est-
à-dire immédiatement avant le passage dans la vis de

répartition 8 et sous la poutre de lissage 9 (soit quelques
secondes à moins de 10 minutes avant ces opérations,
par exemple), et avantageusement sur le lieu même de
mise en oeuvre.

Revendications

1. Procédé de mise en oeuvre à chaud d'un enrobé
bitumineux comprenant des granulats enrobés
dans du bitume, ce procédé comprenant une étape
d'épandage au cours de laquelle on épand ledit en-
robé sur une surface de réception,
caractérisé en ce qu'il comporte en outre, précé-
dant immédiatement l'étape d'épandage, une étape
d'addition d'eau au cours de laquelle on mélange
de l'eau additionnée de tensioactif avec l'enrobé bi-
tumineux.

2. Procédé selon la revendication 1, dans lequel l'eau
additionnée de tensioactif présente une concentra-
tion molaire en tensioactif comprise entre 0,1% et
1,5%.

3. Procédé selon la revendication 1 ou la revendica-
tion 2, dans lequel au cours de l'étape d'addition
d'eau, l'eau additionnée de tensioactif est ajoutée à
l'enrobé bitumineux dans une proportion de 1% à
5% en masse par rapport à la masse d'enrobé bi-
tumineux.

4. Procédé selon l'une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l'eau additionnée de ten-
sioactif est mélangée à l'enrobé bitumineux par ma-
laxage.

5. Procédé selon l'une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le bitume de l'enrobé bi-
tumineux est dans un état fluide non mousseux lors
des étapes d'addition d'eau et d'épandage.

6. Procédé selon l'une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l'enrobé bitumineux est à
une température comprise entre 60 et 100 °C lors
des étapes d'addition d'eau et d'épandage.

7. Procédé selon l'une quelconque des revendications
1 à 5, dans lequel l'enrobé bitumineux est à une
température comprise entre 100 et 130 °C, préfé-
rentiellement de l'ordre de 110 °C lors des étapes
d'addition d'eau et d'épandage.

8. Dispositif pour la mise en oeuvre d'un procédé se-
lon l'une quelconque des revendications précéden-
tes, ce dispositif comprenant des moyens de mé-
langeage (4) recevant de l'enrobé bitumineux et do-
tés d'au moins une arrivée d'eau (5b) alimentée en
eau additionnée de tensioactif, et un dispositif d'éta-
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lement d'enrobé (8, 9) recevant l'enrobé depuis les
moyens de mélangeage (4) et adapté pour épandre
l'enrobé bitumineux.

9. Dispositif selon la revendication 8, comprenant le
dispositif des moyens de dosage (5c) pour doser
l'eau additionnée de tensioactif.
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